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Article 17 : Education (suite)
Interventions des ONG et des Institutions nationales des droits de l'homme (INDH)
Le Conseil britannique des personnes handicapées (BCODP), au nom d’IDC (International Disability Caucus), tente de clarifier sa position en soulignant que l’intégration scolaire doit être le principe prédominant de l’article 17. Le problème, c’est que de nombreux Etats pensent qu’ils proposent déjà une intégration scolaire. Le plus souvent, ce n’est pas le cas. Le placement des enfants dans des établissements ordinaires ne constitue pas une intégration scolaire, mais une assimilation.
Autour du globe, « l’économie mixte » de l’intégration scolaire est « principalement une ségrégation, avec une certaine assimilation et de petits îlots d’intégration ». Ceci a conduit quelque 40 millions d’enfants handicapés à être exclus du système éducatif dans les régions les plus pauvres du monde. En Europe, malgré les engagements pris en vue de l’intégration, plus de la moitié des jeunes enfants handicapés fréquentent toujours des établissements séparés. Au Royaume‑Uni, 33 % des enfants handicapés fréquentent des établissements spécialisés. De plus, il faut souligner que ces enfants réussissent 7 fois moins bien que les enfants handicapés qui fréquentent des établissements ordinaires. Ce manque d’intégration scolaire a conduit à la généralisation d’une faible réussite scolaire et à un manque d’autonomie des enfants handicapés, entraînant ainsi un manque d’accès au travail, d’indépendance et de relations. Ce sont là les problèmes mêmes que les réunions actuelles cherchent à résoudre.

L’intégration ne peut pas être mise en œuvre de manière uniforme. Dans un système intégrant, tous les obstacles (organisationnels, psychologiques, éducatifs et environnementaux) sont éliminés. Ceci peut être mis en œuvre progressivement dans les pays qui disposent de ressources limitées. IDC est convaincu qu’on peut répondre aux besoins des personnes atteintes de troubles sensoriels en milieu ordinaire. Ceci signifie que les enfants sourds, par exemple, ne peuvent pas fréquenter chacun un établissement différent. En effet, ils ont besoin de la langue des signes et de se retrouver dans un groupe. Ceci peut néanmoins avoir lieu dans des établissements ordinaires. Les enfants sourds ont besoin d’enseignants qualifiés pour la formation des personnes sourdes, mais aussi d’interprètes en langue des signes. Les enfants aveugles ont besoin d’enseignants expérimentés dans ces méthodes de communication, mais de programmes scolaires gérés par des enseignants ordinaires. Ceci implique la mise en place de larges projets de formation des enseignants à travers le monde. Les syndicats d’enseignants s’inquiètent surtout du manque de formation et de soutien de la part des gouvernements, et non pas du principe d’intégration, auquel ils sont favorables. Le gouvernement indien cherche à fournir ce type de soutien. En visant une totale intégration scolaire d’ici 2020, le gouvernement indien reconnaît que chaque université doit prôner l’intégration scolaire. Dans les bidonvilles de Mumbai, le Centre national de documentation sur l’intégration en Inde a convaincu toutes les parties prenantes d’accepter la disposition relative à l’intégration des jeunes enfants, qui permettra par la suite à ces enfants de fréquenter des établissements ordinaires. A Tamilnadu, les Facilitateurs des ONG ont trouvé 10 000 enfants déscolarisés et se sont rendus dans les communautés pour discuter avec les parents et les membres de la communauté de la nécessité d’intégrer ces enfants.

Il faut donc œuvrer pour l’intégration de l’ensemble des apprenants, qu’il s’agisse de personnes atteintes de troubles sensoriels ou de groupes bien plus important, comme les personnes atteintes de troubles de la parole et du langage, de troubles physiques, comportementaux ou psychiatriques. Cet objectif implique des ressources et une approche flexibles.
L’intégration scolaire doit également permettre l’intégration des personnes handicapées dans les programmes scolaires. Si, en grandissant, les personnes handicapées constatent qu’elles sont absentes des livres, des images, des programmes scolaires et des conversations, elles seront invisibles, y compris dans le programme relatif aux droits de l’homme proposé par Israël. L’article 17 doit donc être retravaillé de manière conséquente pour rejoindre le point de vue d’IDC en matière d’intégration scolaire.

La Fédération mondiale des sourds‑aveugles (WFDB), en tant que membre d’IDC, présente divers exemples de personnes sourdes‑aveugles isolées de la société en raison de leur incapacité à communiquer. Elle admet qu’il existe trop d’établissements spécialisés et trop de ségrégation. Il faut néanmoins préciser, dans la présente Convention, ce que représente l’accès à l’éducation pour les personnes handicapées et l’accès à un enseignement utilisant leurs propres moyens de communication pour les personnes sourdes, aveugles et sourdes‑aveugles. Dans le cas contraire, ce document sera imprécis et pourra être interprété de nombreuses façons différentes. L’éducation vise à favoriser l’autonomisation, l’acquisition de compétences, le développement de la personne, de l’identité et des aptitudes sociales, mais également la capacité à communiquer avec autrui. L’éducation permettra aux personnes sourdes‑aveugles de développer leurs qualités tactiles, d’être des artistes, des personnes dotées de qualités spéciales, différentes de celles des personnes qui peuvent voir et entendre. Elle permettra également de se rapprocher de l’objectif ultime, c’est‑à‑dire l’intégration des personnes sourdes‑aveugles et leur participation dans la société.

PWD Australie et l'Association australienne des centres juridiques communautaires (NACLC) apportent tout leur soutien aux délégations qui s’opposent à la qualification des obligations de l’article 17 à l’aide d’expressions telles que « cherchent à ce que » et « dans la mesure du possible ». Il faut s’engager totalement pour une société intégrée. En autorisant une éducation spécialisée ou intégrée au niveau global, on crée seulement l’illusion du choix. Si les gouvernements ne fournissent pas les ressources nécessaires au système éducatif ordinaire, les familles auront tendance à orienter leurs enfants vers des systèmes spécialisés. Chaque établissement scolaire doit être en mesure de répondre aux besoins de tous les enfants. Avec l’article 17.3, la Convention finira par se limiter à l’état actuel des choses. PWD Australie est favorable à la proposition australienne, qui vise à déplacer certains éléments des alinéas 17.4 et 17.5 vers l’article 17(bis). L’apprentissage du langage et le soutien des pairs méritent une place à part dans la Convention, car ils concernent tous les domaines et ne doivent pas se limiter à l’éducation.
L'Association namibienne des personnes handicapées physiques (NAPPD) souhaite que les Etats parties s’engagent explicitement pour l’intégration scolaire, car il s’agit du « levier qui permettra aux personnes handicapées de passer d’une vie d’exclusion et de marginalisation à l’intégration, à l’engagement et à la visibilité ». La NAPPD s’inquiète de la formulation actuelle, qui n’impose pas explicitement aux Etats parties d’agir de la manière souhaitée par les personnes handicapées. Des termes tels que « choix » sont dangereux et potentiellement trompeurs. On n’indique pas clairement qui est responsable de ce choix. Depuis quand les victimes sont‑elles en mesure de prendre des décisions efficaces ? La notion de choix implique qu’il existe des alternatives parmi lesquelles choisir. Le terme « choix » est peut‑être utilisé à la place d’un terme plus inquiétant. La NAPPD demande instamment l’utilisation d’une formulation qui ne fausse pas les problèmes et indique clairement qui est sensé agir, et de quelle manière, en matière d’enseignement.
Le CSIE (Center for Studies on Inclusive Education) souhaite que l’article 17 se concentre sur les obligations qu’ont les gouvernements d’apporter leur soutien à une intégration scolaire adaptée et de faire de ce droit une réalité pour chaque élève handicapé. La Convention doit affirmer que l’intégration est un « droit primordial ». Ceci a déjà été fait et c’est donc possible. Certaines organisations ont soutenu que les enfants sourds et aveugles devaient fréquenter des structures séparées pour accéder à au langage et à la communication. Ceci ne sera plus nécessaire lorsque les établissements ordinaires auront été restructurés pour répondre aux besoins de ces enfants. La présente Convention ne doit pas limiter la situation à l’état actuel des choses. La Convention ne peut pas établir de normes inférieures aux normes existantes, notamment celles de la Convention relative aux droits de l'enfant (CRC). Il n’est pas acceptable d’isoler les élèves handicapés de leurs pairs de manière permanente dans des structures séparées, afin de leur permettre de bénéficier du soutien et des mesures d’adaptation dont ils ont besoin et qui sont nécessaires à leur apprentissage. L’article 17 doit stipuler que les enfants handicapés ont le droit de recevoir le soutien dont ils ont besoin au sein d’établissements ordinaires et que ces établissements doivent évoluer et s’adapter à ces enfants. Ceci éviterait tout isolement ou marginalisation au sein des établissements ordinaires.
Le CSIE ne s’oppose ni à la liberté de choix des personnes handicapées en matière d’autonomie et d’autodétermination, ni au droit qu’elles ont de prendre les décisions relatives à leur propre vie. Le CSIE s’oppose en revanche à l’insertion d’une disposition contraignant les Etats à proposer un choix entre éducation intégrée et éducation spécialisée séparée pour les élèves handicapés. Ce choix n’est pas de nature à être ancré dans une convention relative aux droits de l’homme. La notion de choix pose également problème en terme de préservation des droits de l’enfant. La CRC stipule que les enfants ont droit à l’intégration scolaire. Aucun choix d’adulte, handicapé ou non, ne doit retirer ce droit à l’enfant.
Adapt India indique que l’intégration n’est pas un luxe, mais une nécessité, un droit indispensable pour chaque personne handicapée. Dans un pays tel que l’Inde, où seuls 2 % des personnes handicapées reçoivent une certaine éducation et qui compte à peine 3 000 ONG, l’intégration scolaire est la seule solution. L’éducation permet l’indépendance, l’autonomie, la subsistance, l’emploi et une place dans la société ordinaire. Des expressions telles que « cherchent à ce que » et « dans la mesure du possible » portent atteinte à l’objectif de l’article 17. L’expression « dans la mesure du possible » risque tout simplement de conduire les Etats à refuser l’éducation, qui est un droit fondamental, ou à créer des environnements encore plus isolés. L’Inde est en train d’élaborer une politique d’éducation et la demande du délégué indien, qui souhaite insérer « dans la mesure du possible », constitue un recul et porte atteinte à l’objectif même de cette politique. La liberté de choix appartient à l’Etat ou aux parents, et non pas à l’enfant. L’intégration scolaire doit donc devenir une obligation.

Le Président rappelle que l’un des précédents intervenants a fait référence au plan d’action exemplaire mis en place par le gouvernement indien en vue de garantir l’intégration scolaire d’ici 2020.
L'Organisation mondiale des personnes handicapées (OMPH) en Amérique latine souligne l’importance de l’intégration scolaire, car celle‑ci permet aux personnes handicapées de participer à des activités communes avec les autres dès l’école primaire, et ainsi de profiter de la vie sur un pied d’égalité avec les autres citoyens. L’éducation est un processus qui permet de former les personnes à acquérir et à transmettre des connaissances, qu’elles soient scientifiques ou artistiques. Une seule chose permet aux personnes handicapées d’acquérir une liberté de pensée, de participer à la vie sociale, d’être indépendantes et autonomes : c’est l’obligation faite aux Etats de fournir une éducation aux personnes handicapées. Les pays en voie de développement, en particulier, ne disposent pas des ressources financières nécessaires pour garantir l’accès des personnes handicapées à l’éducation. Outre l’architecture et la conception universelle des établissements scolaires, l’accessibilité et la qualité de l’éducation sont des critères particulièrement importants. C’est la manière dont l’information est transmise, à travers de nouveaux supports éducatifs et de nouvelles technologies, qui permettra à l’avenir aux personnes handicapées de rivaliser dans une industrie et sur un marché du travail mondialisés, sans aucune distinction entre les personnes handicapées et les personnes valides. L’éducation est efficace si elle forme les personnes handicapées à utiliser tout ce dont elles disposent envers leur environnement social. L’OMPH demande instamment au Comité de bien réfléchir à ces questions pour sortir les personnes handicapées de la ségrégation et de la marginalisation et leur épargner une vie assistée.
L'ARSD (All Russian Society of the Deaf) estime qu’il est important de préciser, à l’article 17.4 de la Convention, que les personnes handicapées ont accès à l’éducation dans leur propre langue ou dans la langue des signes. La langue des signes est la langue la plus ancienne du monde et, pour les individus atteints de troubles auditifs, elle est l’instrument naturel de communication et d’expression de soi, mais aussi la manière la plus efficace d’assimiler les informations. De nombreux Etats ne prêtent aucune attention au développement de la langue des signes et de normes nationales. A l’est, en particulier, le niveau d’instruction n’a rien de comparable à celui des pays qui ont mis en place des programmes sur la langue des signes. L’ARSD encourage ses homologues à admettre que la mise en oeuvre de cet article permettra d’améliorer le processus éducatif et de renforcer la mobilisation et le développement d’une meilleure compréhension des problèmes liés aux minorités linguistiques (les personnes atteintes de troubles auditifs et les personnes sourdes). L’adoption de l’article 17 permettra au Comité d’illustrer de manière harmonieuse le principe de la Convention, qui est d’éliminer toute discrimination fondée sur l’existence d’un handicap. L’ARSD remercie la délégation russe qui, avec les articles 17.4 et 17.5, approuve l’article 17.

Mental Disability Rights International (MDRI) rappelle le point de vue d’IDC, qui souhaite que la référence à la liberté de choix soit supprimée de l’alinéa 2(a) du texte du GT et remplacée par une référence au droit « d’accès » ou « d’accès effectif » à une éducation intégrée, conformément à la proposition néo‑zélandaise, qui vise à remplacer les références au choix. La question du choix apparaît à plusieurs reprises dans la Convention et doit être traitée de manière systématique, notamment à l’article 15.
Au vu du droit international actuel, la liberté de choix en matière d’éducation se limite au droit de retirer un enfant de l’enseignement public, sans qu’aucun choix soit proposé au sein de cet enseignement. L’article 13.3 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels (PIDESC) autorise les parents et les tuteurs légaux à choisir, pour leurs enfants, d’autres établissements que ceux proposés par les autorités publiques. Contrairement à ce qui a été établi par la Cour européenne des droits de l’homme, les parents ne sont pas libres de choisir un type particulier de système éducatif public pour leurs enfants, Ils ont simplement le droit de retirer leurs enfants du système éducatif public et de les placer dans un système privé ou dans un environnement d’enseignement à domicile, dans la mesure où ce système ou environnement répond aux normes éducatives minimales établies par l’Etat. Le Japon propose un type de choix bien différent, estimant qu’en l’absence d’intégration dans l’enseignement général, la seule alternative est de recourir à une éducation spécialisée ou séparée.

De la même manière, la législation internationale sur les droits de l’homme examine séparément le cas des personnes aveugles, sourdes et sourdes‑aveugles et prévoit que ces personnes peuvent, si elles le souhaitent, accéder à un système éducatif séparé financé par l’Etat, mais géré de manière totalement ou largement indépendante par ces groupes spécifiques. L’article 27 de la Convention 169 de l’OIT relative aux peuples indigènes et tribaux reconnaît qu’en raison de leur identité culturelle, ces peuples ont le droit d’établir leurs propres structures et institutions éducatives ; cet article contraint par ailleurs les Etats à fournir la formation, l’aide et les ressources appropriées pour la gestion de ces structures. Ces principes sont également ancrés dans le projet de déclaration des Nations Unies et de l’OEA sur les droits des peuples autochtones. Ceci souligne le cadre juridique international de la position d’IDC et de MDRI, qui souhaitent supprimer la référence générale au choix d’un enseignement favorisant l’intégration des personnes handicapées et la remplacer par l’accès effectif à une éducation intégrée, tout en préservant une certaine liberté de choix pour un sous‑groupe déterminé, qui a sa propre identité culturelle et des besoins spécifiques. Cette référence générale au choix au sein du système éducatif général ne s’appuie sur aucune loi internationale existante relative aux droits de l’homme et doit être remplacée par l’affirmation du droit d’accès à une éducation intégrée.
Il faut supprimer les qualificatifs tels que « la mise en œuvre progressive » ou « dans la mesure du possible ». Dans les traités internationaux relatifs aux droits de l’homme, aucune disposition essentielle, qu’elle traite de droits économiques, sociaux et culturels, de droits civils et politiques ou des deux, n’utilise une de ces expressions. Ces dispositions contraignent généralement les Etats à prendre les mesures appropriées en vue de garantir un droit spécifique. Telle est la terminologie qui est utilisée dans d’autres traités relatifs aux droits de l’homme et qui doit également être utilisée dans le présent texte. A lui seul, un tel vocabulaire ne fait pas explicitement référence à une mise en œuvre immédiate ou progressive, comme le craignent le Japon, la Chine et l’Inde, mais concilie au contraire ces deux concepts. Cette approche est adaptée, dans la mesure où tous les droits, qu’ils soient de nature civile, politique, économique, sociale ou culturelle, comportent des éléments à caractère immédiat et des éléments à caractère progressif. De plus, l’expression « dans la mesure du possible » n’est utilisée dans aucun texte relatif aux droits de l’homme et ne doit donc pas être utilisée dans la présente Convention. Au lieu de cela, la notion de proportionnalité est transmise à l’aide de références aux mesures raisonnables et appropriées.

Les Institutions nationales des droits de l'homme (INDH) souhaitent que les Etats s’engagent à « garantir » le droit à l’éducation. Elles ne sont pas favorables à l’expression « cherchent à ce que » : une telle formulation serait moins contraignante que le PIDESC. Les commentaires généraux du Comité des droits économiques, sociaux et culturels indiquent clairement que le droit à l’éducation est de nature non seulement économique, sociale et culturelle, mais également civile et politique. De plus, certains aspects du droit à l’éducation, comme le refus de la discrimination, ne font pas l’objet d’une mise en œuvre progressive. Les INDH sont favorables à la proposition de l’UE, qui vise avant tout à garantir le caractère intégratif des systèmes généraux d’éducation, sous toutes leurs formes ; elles s’opposent à toute référence aux systèmes spécifiques, comme les plans d’éducation individuels, qui renvoient à des méthodes susceptibles d’évoluer dans le temps.

Le Président demande aux délégations si elles souhaitent réagir aux questions soulevées par les représentants de la société civile.

La Thaïlande clarifie sa position par rapport à sa proposition pour l’article 17.3. Suite à des consultations et à une plus ample réflexion, et contrairement à ses précédentes déclarations, elle n’est pas disposée à accepter le remplacement des termes « aveugles, sourdes et sourdes‑aveugles ».

Le Yémen rejoint le point de vue des ONG et s’oppose à l’utilisation de qualificatifs tels que « cherchent à ce que ». Les Etats doivent s’engager pleinement dans leurs obligations.
L’Ouganda indique qu’il faudrait peut‑être définir l’« intégration scolaire », car les précédentes interventions semblent refléter différentes interprétations de ce concept.

Le Panama rejoint le point de vue du Yémen et des organisations de la société civile. Il faut supprimer les expressions telles que « progressivement » et « dans la mesure du possible ». Au Panama, les enfants handicapés continuent d’être exclus du système éducatif, malgré l’interdiction de la discrimination. La présente Convention doit définir clairement les obligations des Etats à cet égard.

Le Président résume la discussion sur les alinéas 17.3, 17.4 et 17.5. La notion d’intégration est au cœur de l’article 17. Il faut définir clairement les obligations et, pour citer la Namibie, éviter les formulations qui « faussent les problèmes ». L’éducation est la base de la participation des personnes handicapées à la société dans son ensemble, pas seulement au cours de la scolarité.

Le Président rappelle sa précédente synthèse sur les propositions d’ajouts de qualificatifs aux alinéas 17.1 et 17.2. Celle‑ci reflétait la volonté générale de l’assemblée, à savoir ajouter « dans la mesure du possible » dans le cadre de l’objectif d’intégration scolaire ou de l’obligation du texte du GT relative à l’éducation des personnes handicapées au sein de leur communauté de résidence (conformément à la proposition de l’UE). Le Président souligne que les obligations énoncées dans la présente Convention, dans la mesure où elles sont liées à des droits économiques, culturels ou sociaux, sont par nature progressives. De plus, il faudra rappeler le principe de mise en œuvre progressive à un autre emplacement de la Convention ‑ à l’article 4, par exemple. Certains délégués s’inquiètent du fait que le principe général de mise en œuvre progressive des droits économiques, sociaux et culturels soit suivi d’un concept spécifique de mise en œuvre progressive à l’article 17, avec des expressions telles que « visant à l’intégration scolaire » ou « dans la mesure du possible, les personnes handicapées soient éduquées au sein de leur communauté de résidence ». En outre, les contraintes financières ne justifient en rien le refus des obligations. Le Président demande donc aux Etats qui sont favorables à l’introduction de qualificatifs de mener une plus ample réflexion, en gardant à l’esprit l’équilibre nécessaire entre ce que les Etats peuvent mettre en œuvre immédiatement et les dispositions que la Convention doit prévoir pour protéger les droits des personnes handicapées.
Les formules basées sur le concept de choix ont soulevé des inquiétudes majeures au sein de la société civile. Certains considèrent en effet que ce principe englobe le choix des Etats et sert à contourner l’obligation plus large d’intégration. Le Président rappelle que, la veille, il a proposé au Comité d’attribuer le concept de choix à la personne handicapée, et non pas à l’Etat. Il souligne que cette proposition n’a soulevé aucune objection.
Il faut examiner les expressions alternatives qui ont été proposées et qui font référence au droit à l’éducation au sein du système éducatif général, au droit d’accès au système éducatif général ou, comme l’a suggéré un représentant de la société civile, aux mesures appropriées à prendre pour garantir l’éducation des enfants et des personnes handicapées au sein du système éducatif général.
Les délégués sont peu favorables au maintien de l’article 17.3 du texte du GT en l’état. La proposition thaïlandaise bénéficie d’un soutien important. Certaines délégations avaient proposé d’élargir la référence de la proposition thaïlandaise (les personnes « aveugles, sourdes et sourdes‑aveugles ») aux personnes handicapées en général. Néanmoins, les interventions qui ont eu lieu depuis indiquent clairement qu’une telle modification poserait problème. La Thaïlande a précisé qu’elle souhaitait toujours limiter sa proposition de formulation à ce groupe spécifique de personnes handicapées. Le Président propose au Comité d’adopter une approche similaire.
De nombreuses délégations sont globalement favorables au maintien des articles 17.4 et 17.5 du texte du GT. L’article 17(bis) de la proposition australienne bénéficie d’un certain soutien et quelques‑uns de ses éléments peuvent être incorporés au texte du GT. Un certain nombre de délégations ont indiqué qu’il fallait faire référence au développement des aptitudes à la vie quotidienne et à la formation des professionnels, notamment des professionnels handicapés, qui seraient à leur tour impliqués dans la formation et l’éducation d’autres personnes handicapées. Plusieurs délégations ont souligné la nécessité d’inclure les questions relatives aux droits de l’homme dans les programmes scolaires et de faire référence aux systèmes de certification, afin de garantir la reconnaissance formelle de ces formations. Les délégations s’opposent à l’utilisation du terme « assistance », en particulier à l’article 17.5, en raison de ses connotations négatives. De nombreuses délégations souhaitent que ce terme soit remplacé par le mot « soutien ». Il est également question d’utiliser l’expression « services de soutien ». Bon nombre de délégations souhaitent que la formule utilisée à la fin de l’alinéa 17.4 reflète la formulation de l’article 13 sur les modes de communication. Plusieurs délégations ont souligné le rôle‑clef de la famille. Il faut prendre en compte cet élément dans le cadre général de la Convention et l’intégrer de manière adéquate tout au long du texte.
Le Président répète que le texte du GT prévaut dans ses commentaires. A ce stade, seuls des « éléments essentiels » des propositions nationales, qui ne sont pas repris dans son résumé, peuvent être soumis au Facilitateur. Le nombre inhabituel d’interventions et le large éventail de points de vue, notamment ceux détaillés par la société civile, ont permis au Comité de se rapprocher considérablement d’une solution et de définir assez précisément les grandes lignes de mise à jour du texte du GT. Les délégations sont donc priées d’éviter de proposer d’autres modifications majeures de manière isolée. « Si le Comité parvient à un accord sur l’article 17, il obtiendra une Convention globalement satisfaisante et apportera une importante valeur ajoutée au droit existant. Une issue contraire serait extrêmement regrettable ».
Article 18 : Participation à la vie politique et publique
Le Président rappelle que, lors du 4ème CAH, les délégués avaient conclu que les éléments de l’alinéa 18(c) devaient être renforcés par une déclaration générale à l’article 4.2, de même que les éléments d’autres articles : 5.2(d), 6(c), 19.2(g) et 21(m). Il demande donc aux délégations de se concentrer sur les alinéas (a) et (b) de l’article 18. Les commentaires généraux sur l’alinéa (c) seront pris en compte dans le cadre de son renforcement à l’article 4.

La Nouvelle‑Zélande est favorable aux propositions visant à placer l’article 18 plus tôt dans la Convention, étant donné qu’il traite du droit politique le plus fondamental de toutes les conventions relatives aux droits de l’homme. La formulation du texte du GT ne doit en aucun cas affaiblir les droits des personnes handicapées par rapport à ces conventions. Malheureusement, certaines formulations de l’article 18 prévoient un niveau de protection des personnes handicapées inférieur, par exemple, à celui qui est garanti aux femmes dans la CEDAW (Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes). D’où les modifications proposées par la Nouvelle‑Zélande, qui sont basées sur l’article 7 de la CEDAW. Celles‑ci ont tout d’abord été soumises lors du 3ème CAH et ont reçu un accueil favorable de la part des délégations ; elles sont distribuées dans le cadre de la présente réunion, sous une forme modifiée (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6nz.htm).
A l’alinéa 18(a), l’obligation de « promouvoir activement un environnement dans lequel… » établit un faible niveau de protection des droits énoncés et doit être remplacée par le terme « garantir ». Il faut remplacer « citoyens handicapés » par « personnes handicapées » tout au long de l’alinéa (a). Dans certains pays, les enfants handicapés ne sont pas déclarés à la naissance et n’ont donc pas accès aux droits qui devraient leur être accordés en tant que citoyens. Par ailleurs, tandis que l’ICCPR (Pacte international relatif aux droits civils et politiques) garantit aux seuls citoyens le droit de voter et d’être élus, la CEDAW, qui est plus récente, stipule non pas que les citoyennes votent dans des conditions d’égalité avec les citoyens, mais que les femmes votent dans des conditions d’égalité avec les hommes. La Nouvelle‑Zélande ne propose pas l’ajout d’un nouveau droit pour les personnes handicapées, dont les membres du grand public ne bénéficient pas. D’après les dispositions de la CEDAW, les femmes handicapées ont d’ores et déjà le droit de voter et d’être élues ; il est désormais possible de garantir le même droit aux hommes handicapés. L’ajout de l’expression « sur un pied d’égalité avec les autres » permet d’indiquer clairement que les personnes handicapées doivent bénéficier des mêmes droits politiques que le reste de la population, conformément aux dispositions électorales de la législation de leur pays de résidence. A l’alinéa 18(a)(iii), il faut préciser la référence à « l’assistance » à l’aide d’une formulation issue de l’article 25(b) de l’ICCPR, qui garantit l’expression libre de la volonté des électeurs : « prévoient la possibilité pour les personnes handicapées de bénéficier d’une assistance qui assure l’expression libre de leur volonté en tant qu’électeurs ». Il faut insérer un nouvel alinéa a(bis), basé sur les alinéas 7(b) et (c) de la CEDAW, entre les alinéas (a) et (b) du texte du GT ; il faut également remplacer les alinéas (b)(i) et (c) du texte du GT.

La Chine est favorable au texte du GT et à la participation des personnes handicapées à tous les niveaux du gouvernement. Elle propose de remplacer « personnes handicapées » par « citoyens handicapés » à l’alinéa 18.1(a). En effet, dans de nombreux pays, l’accès aux droits politiques est associé à la citoyenneté ; de plus, il faut garantir la cohérence du texte.

La Jamaïque souligne que, si les personnes handicapées veulent s’assurer de l’application de la Convention dans leurs pays respectifs, elles doivent s’impliquer plus activement dans les processus politiques de leurs pays. Représentant 10 % de la population de chaque Etat, elles peuvent former un puissant bloc électoral. Il faut que les parlementaires handicapés mettent en place des réseaux, afin de partager les meilleures pratiques et expériences et de renforcer la coopération internationale, en vue de la pleine mise en œuvre de la Convention. La Jamaïque souligne qu’en raison des différents systèmes politiques et cultures à travers le monde, les personnes handicapées sont parfois victimes non seulement de discrimination, mais également d’intimidation. Elles constituent donc un groupe particulièrement vulnérable. C’est pourquoi la Jamaïque propose d’insérer « ni intimidation » après « discrimination » dans le chapeau.

Le Chili souhaite l’utilisation d’une formulation plus explicite et plus contraignante, soulignant les difficultés que rencontrent les personnes handicapées dans l’exercice de leurs droits politiques. Dans le chapeau, il faut non pas « reconnaître » mais « garantir » les droits politiques des personnes handicapées, sans discrimination et sur un pied d’égalité avec les autres. A l’alinéa (a)(iii), il faut remplacer « prévoient » par « garantissent si besoin » et ajouter « à la demande de la personne handicapée ». Le Chili est favorable à la proposition du Costa Rica, qui vise à remplacer « bénéficier d’une assistance » par « bénéficier de services de soutien ». Il souhaite également que le texte précise que l’une des manières de fournir des services de soutien est l’aide au vote, qui doit être garantie aux personnes handicapées par les dispositions juridiques de chaque pays. Il faut que l’alinéa (a)(ii) indique clairement que l’aide au vote ne doit en aucun cas interférer avec le secret du vote, notamment lorsque le citoyen handicapé demande l’aide d’une personne en laquelle il a confiance. A l’alinéa 18(b), il faut supprimer « le cas échéant », qui est une expression relativement arbitraire et ambiguë. L’alinéa 18(c) est lié à l’article 4, mais fait référence à la participation des personnes handicapées dans les mécanismes de prise de décisions les concernant. Il est donc plus spécifique qu’une obligation générale relative à la consultation des personnes handicapées sur tous les sujets, qui s’appliquerait tout au long de la Convention et serait donc plus globale. C’est pourquoi il faut maintenir cet alinéa du texte du GT et l’élargir, afin de souligner le rôle des personnes handicapées dans la prise de décisions sur tous les sujets d’intérêt public, pas seulement ceux qui sont liés aux personnes handicapées, mais aussi dans l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des politiques publiques et dans l’élaboration des lois.

L’Argentine, tout comme la Nouvelle‑Zélande, estime que l’objectif de la présente Convention est de renforcer le niveau de protection actuellement fourni par les textes internationaux relatifs aux droits de l’homme. Afin de ne pas affaiblir cette protection, le chapeau doit refléter l’article 25 de l’ICCPR : « Les Etats parties garantissent les droits politiques des personnes handicapées, sans discrimination d’aucune sorte ». A l’alinéa 18(b), il faut remplacer la référence à la « conduite des affaires publiques » par une formulation acceptée par tous, issue de l’article 23 de la Convention interaméricaine des droits de l'homme (CIDH) et de l’article 25 de l’ICCPR, qui est un texte universel.
La Bosnie‑Herzégovine, tout comme la Nouvelle‑Zélande, le Chili et d’autres délégations, estime que le chapeau doit garantir les droits politiques de l’ensemble des personnes handicapées, sans aucune discrimination et sur un pied d’égalité avec les autres citoyens. Elle propose de modifier la formulation du chapeau pour incorporer certaines parties de la proposition d’IDC, qui s’inspire de l’article 25 de l’ICCPR : « Les Etats parties garantissent les droits politiques de l’ensemble des citoyens handicapés, sans aucune discrimination et sur un pied d’égalité avec les autres. A cette fin, ils s’engagent à… ». La Bosnie‑Herzégovine rejoint le point de vue de la Nouvelle‑Zélande quant aux alinéas (a) et (b). Elle suggère de remplacer l’expression « promouvoir activement » par « fournir », afin de renforcer les responsabilités des Etats parties en ce qui concerne la participation des personnes handicapées à la vie politique et publique. A l’alinéa (b), il faut supprimer « le cas échéant », car ce qualificatif porte atteinte à l’objectif de l’article 18. Il faut prendre en compte la 23ème Recommandation générale du Comité de la CEDAW sur la vie politique et publique dans le cadre d’une disposition relative à l’égalité de participation des femmes handicapées.
Le Président demande aux délégations de garder à l’esprit que, si les dispositions de l’article 18 se limitent aux « citoyens », sur un pied d’égalité avec les autres, les personnes handicapées non citoyennes sont potentiellement privées de l’exercice de droits que d’autres non citoyens peuvent exercer. Certains pays ne limitent pas l’exercice de certains droits politiques aux citoyens. Si les Etats parties garantissent les droits politiques des citoyens handicapés, sur un pied d’égalité avec les autres, ils gardent la possibilité de ne pas garantir ni donner ces droits aux personnes handicapées non citoyennes, alors que d’autres non citoyens bénéficient dans les faits de ces droits politiques. Certains se demandent si le chapeau doit être formulé de manière aussi large. La Chine a par ailleurs suggéré d’élargir la référence de l’alinéa 18(a) (« personnes handicapées ») aux citoyens handicapés.

Le Président souligne que l’introduction d’un qualificatif tel que « sur un pied d’égalité avec les autres » permettrait d’éliminer les inquiétudes selon lesquelles la Convention risque d’étendre de manière plus générale les droits des non citoyens. Cette expression indique que, si les citoyens ont des droits, les personnes handicapées bénéficient de ces mêmes droits ; si les personnes non citoyennes ont certains droits, les personnes handicapées non citoyennes bénéficient de ces mêmes droits. Le Président souligne qu’aucun doit nouveau n’est créé ; une telle formulation permettrait simplement de garantir l’égalité de traitement des personnes handicapées.
Le Yémen souligne la nécessité d’utiliser une formulation garantissant l’application de l’article 18. Il propose d’utiliser « citoyens handicapés » à l’alinéa 18(a). La formulation de l’alinéa 18(a)(iii) doit avoir force d’obligation ; il faut donc supprimer le verbe « prévoient » et le remplacer par « s’engagent à ». Il n’est pas utile de préciser « au besoin » à l’alinéa 18(a)(iii), car on ne précise pas qui déciderait de la nécessité ou non d’une assistance ; cette formulation doit donc être supprimée. Les obligations de l’alinéa 18(b) sont nécessaires en permanence ; il faut donc supprimer « le cas échéant ». L’ajout de l’adjectif « international » à l’alinéa 18(b)(ii) permettrait de généraliser la formulation relative à la représentation.
Le Président indique, suite à la position du Yémen et d’autres délégations qui demandent la suppression de « prévoient, au besoin », que cette formulation ne renvoie pas à l’appréciation des Etats. Si une aide au vote est fournie, elle doit l’être par une personne en laquelle la personne handicapée a confiance. Le Président souligne la nécessité de trouver un équilibre approprié entre l’obligation faite aux Etats de fournir une aide aux personnes handicapées qui en ont besoin et le fait que cette aide ne doit pas être fournie par l’Etat lui‑même, ce qui risquerait d’interférer avec l’exercice légitime du vote secret. Il est de la responsabilité des Etats de permettre aux personnes handicapées de bénéficier d’une aide de la part d’une personne en laquelle elles ont confiance. Il faut indiquer clairement qu’il incombe à l’Etat de permettre cette aide, sans celui‑ci soit contraint à « fournir » réellement cette aide. La question est de savoir si les personnes handicapées seront satisfaites de voir leur volonté exprimée par l’acte physique du vote.
L’UE souligne qu’en l’absence d’une pleine participation à la vie politique et publique, les personnes handicapées risquent d’être invisibles pour la société au sens large et de subir plus de discriminations. L’UE préfèrerait utiliser la proposition néo‑zélandaise complète et sa structure comme base de travail sur l’article 18. Le chapeau concerne des droits ; il doit donc expliquer clairement ce que sont les droits politiques, et non pas conserver la vague formulation de l’actuel chapeau du texte du GT, qui affaiblit les obligations établies par l’ICCPR et la CEDAW. De même, le chapeau doit établir clairement le droit et la possibilité de voter, d’être élu dans tous les scrutins et d’être éligible aux élections des organismes à scrutin public, conformément à l’article 25 de l’ICCPR et à l’article 7 de la CEDAW, ainsi qu’aux demandes de l’Argentine et de la Nouvelle‑Zélande.

Le reste de la Convention fait référence aux « personnes handicapées » ; cette formulation doit remplacer « citoyens handicapés ». Dans certains cas, par exemple dans l’Union européenne, les non citoyens ont le droit de voter à divers niveaux du gouvernement. L’UE, tout comme le Président, estime que l’ajout d’une expression telle que « sur un pied d’égalité » ou « au même titre que les autres personnes » permettrait d’indiquer clairement que la Convention n’étend pas les droits établis par l’ICCPR.
Conformément aux suggestions de la Nouvelle‑Zélande, la proposition de l’UE (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6eu.htm) remplace les alinéas a(i), (ii) et (iii) par les alinéas 1(a), (b) et (c). L’ajout d’un nouvel alinéa 2, semblable à l’alinéa a(bis) de la Nouvelle‑Zélande, permettrait une progression logique entre les droits établis au premier alinéa et le droit de participer à la formulation et à la mise en œuvre des politiques gouvernementales. En ce qui concerne « les activités et le fonctionnement des partis politiques », évoqués à l’alinéa b(i) du texte du GT, à l’alinéa a(bis) de la proposition néo‑zélandaise et à l’alinéa 3 de la proposition de l’UE, l’UE se distingue de la Nouvelle‑Zélande, considérant qu’il ne s’agit ni d’une obligation que les Etats peuvent garantir, ni forcément d’un droit. Il faut donc maintenir l’obligation de « promouvoir activement un environnement dans lequel les personnes handicapées puissent participer …. ». Dans la plupart des pays, il existe des lois relatives à la non‑ingérence de l’Etat dans le fonctionnement des partis politiques et des entités privées en général.
Il faut supprimer l’alinéa 18(c) du texte du GT. Ses dispositions sont en effet incluses à l’article 4, mais également à l’article 18 si l’alinéa 2(a) de la proposition néo‑zélandaise, qui garantit le droit de participer à la formulation et à la mise en œuvre des politiques gouvernementales, est adopté.
La Serbie Monténégro partage le sentiment de l’UE et préfère le texte de la Nouvelle‑Zélande à celui du GT. Elle est flexible quant à des références aux « citoyens » ou aux « personnes handicapées ». Elle partage les inquiétudes du Chili, du Yémen et d’autres délégations quant à l’ambiguïté possible de l’obligation de « prévoir la possibilité de bénéficier au besoin d’une assistance », qui est établie à l’alinéa 18(a)(iii). Elle propose de remplacer cette expression par « garantir aux personnes handicapées la possibilité de recourir au besoin à une assistance pour voter ».

L’Australie préfère la proposition néo‑zélandaise au texte du GT, rejoignant ainsi les points de vue de l’UE et de la Serbie Monténégro. Elle est favorable au remplacement du terme « citoyens » par l’expression « personnes handicapées ». Il est important de garantir le respect des droits des personnes handicapées non citoyennes. En Australie, seuls les citoyens ont le droit de vote, mais ce n’est pas forcément le cas dans un certain nombre de pays, où quelques non citoyens bénéficient de droits particuliers. L’Australie, tout comme l’UE, estime que l’ajout d’une expression telle que « sur un pied d’égalité avec les autres » permettrait d’empêcher l’introduction d’un nouveau droit dans la Convention. L’Australie s’inquiète de la « garantie » du secret du vote pour les personnes atteintes de certains types de handicap, car ceci n’est pas vraiment réalisable. Le gouvernement australien, comme la plupart des pays, n’est pas encore parvenu à déterminer comment les personnes aveugles, par exemple, pouvaient obtenir ce droit. L’Australie souhaite donc qu’une assistance soit « prévue », mais propose de modifier le chapeau, afin de ne pas « garantir » le vote à bulletin secret, ce qui risquerait de contredire la disposition relative au besoin d’assistance.
Le Président explique qu’il conçoit que le droit de vote à bulletin secret nécessite une assistance dans certains cas, étant donné que l’objectif de ce droit est d’empêcher l’ingérence des Etats lorsque les personnes handicapées sont physiquement capables d’exercer leur droit de vote. Néanmoins, l’article 25 de l’ICCPR garantit uniquement l’expression libre de la volonté des électeurs et ne fait aucune référence au secret du vote. Cette question doit donc être examinée plus en détail.
SESSION DE L’APRES‑MIDI
Le Président clarifie sa position par rapport au vote à bulletin secret. Bien que l’article 25 de l’ICCPR impose le secret du vote, c’est en référence à la garantie du droit à l’expression libre de la volonté des électeurs, et non pas spécifiquement au vote à bulletin secret. Avant de poursuivre les discussions sur l’article 18, il accueille Jacob Egbert Doek, Président du Comité des droits de l'enfant, et l’invite à faire part de ses commentaires.
Le Président du Comité des droits de l’enfant déclare qu’en l’absence d’une disposition spécifique relative aux enfants, toute convention sur les personnes handicapées serait incomplète. L’article 23 de la CRC est le seul traité international sur les droits de l’homme qui contienne une série de dispositions relatives aux enfants handicapés. C’est pourquoi les Etats parties à la présente Convention s’intéressent aux droits des enfants handicapés dans leurs rapports au Comité. Le Comité se soumet à presque toutes les recommandations spécifiques proposées par les Etats parties en ce qui concerne les enfants handicapés. En 1997, une journée spéciale de discussion sur les enfants handicapés a abouti à une série de recommandations adressées aux Etats parties, visant à améliorer et à renforcer leurs efforts dans la mise en œuvre des droits des enfants, en particulier ceux des enfants handicapés. Le Comité prépare actuellement un commentaire général sur les droits des enfants handicapés, qui devrait être prêt d’ici 2006.
Le Comité estime qu’en dépit de ce travail, il faut intégrer les besoins spécifiques des enfants handicapés de manière transversale dans les dispositions de la présente Convention et les examiner au sein d’un article séparé, établissant clairement les droits spécifiques des enfants handicapés et les obligations spécifiques qui en découlent pour les Etats parties. Dans le cas contraire, les droits des enfants handicapés ne bénéficieront pas de l’attention qu’ils méritent dans le processus de rapport et de révision de la Convention. Il s’agirait d’une faille majeure.
Cette nouvelle convention doit établir aussi clairement que possible les droits des personnes handicapées et les mesures à prendre par les Etats parties en vue de respecter et de protéger ces droits. Néanmoins, il existe une différence entre les enfants et les adultes, qui a une incidence sur les obligations des Etats parties. Les rapports du Comité indiquent que, dans presque tous les cas, les enfants handicapés sont bien plus vulnérables que les autres enfants vulnérables. Les Etats parties doivent ainsi prendre des mesures spécifiques pour garantir le maintien des enfants handicapés dans leur famille et l’accès des familles au soutien nécessaire, mais également pour éviter le placement des enfants handicapés en établissement. Les enfants sont des individus et leur capacité en développement doit être reconnue lorsque les Etats parties s’intéressent à leurs droits. Il faut également prendre des mesures spécifiques afin de garantir que les enfants handicapés bénéficient des opportunités appropriées pour exprimer librement leur point de vue sur tous les sujets qui les concernent.
Les Etats parties risquent d’affirmer qu’il est inutile d’établir un suivi pour les enfants handicapés dans le cadre de la présente Convention, car un tel suivi est déjà en place dans le cadre de la CRC. Afin d’éviter tout recoupement entre ces deux traités, le Comité va coordonner ses activités de suivi avec l’organisme ou le dispositif chargé du suivi de la présente Convention. S’ils sont opérationnels, ces deux traités contribueront à renforcer la protection et la promotion des droits des enfants handicapés.
Article 18 : Participation à la vie politique et publique (suite)

Le Kenya préfère une référence aux « personnes handicapées », qui est plus générale que « citoyens handicapés ». Ceci permettra de répondre aux inquiétudes des différents pays et juridictions en ce qui concerne le droit de vote ou non des citoyens et des personnes handicapées. A l’alinéa 18(a)(iii), il faut clarifier la notion d’« assistance pour voter » afin de garantir que, lorsqu’une personne handicapée a recours à une aide pour voter, elle reçoit l’aide de la personne de son choix. Il faut ajouter l’expression « fournie par la personne de leur choix » à la fin de ce sous‑alinéa. L’ajout d’un nouveau sous‑alinéa b(iii) sur le droit de « participer à tous les organes de gouvernance de l’Etat » devrait assurer la participation des personnes handicapées dans toutes les prises de décision. Il faut ajouter un nouveau sous‑alinéa b(iv) après le sous‑alinéa b(iii) : « Prendre toutes les mesures voulues pour garantir aux personnes handicapées la possibilité de représenter leur gouvernement et de participer aux activités des organisations internationales, sans discrimination d’aucune sorte ». Les activités participatives qui ont lieu actuellement aux Nations Unies dans le cadre de la présente Convention prouvent la nécessité pour les personnes handicapées de représenter leur gouvernement lors de telles assemblées. Le Kenya propose l’ajout d’un alinéa 18(d) : « Permettre aux personnes handicapées de participer à la formulation, à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation des plans et programmes de développement local, national et international susceptibles de les concerner ». Il faut revoir toutes les propositions relatives à l’article 18, afin d’éliminer d’éventuelles redondances tout en capturant le caractère essentiel de la participation des personnes handicapées. Le Kenya est favorable à la proposition de la Nouvelle‑Zélande pour l’alinéa (b), car il souhaite une formulation plus catégorique que « promouvoir activement ».

Israël est favorable à la proposition de la Nouvelle‑Zélande, qui vise à renforcer l’article 18, et soumet un certain nombre de propositions d’ajouts (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6israel.htm). Il suggère en outre les modifications suivantes : il faut supprimer les expressions telles que « le cas échéant », qui limitent les droits au lieu d’en ajouter ou d’en établir de nouveaux ; il faut affirmer le principe de la liberté de choix de l’électeur ; enfin Israël, tout comme d’autres délégations, souhaite ajouter « … qui le souhaitent de bénéficier … » à l’alinéa 18(a)(iii). Dans le chapeau de l’alinéa 18(a), il faut inclure une affirmation plus forte des niveaux de participation des personnes handicapées et préciser la référence à la « vie politique » de la manière suivante : « parlementaire, gouvernementale et judiciaire, ainsi qu’aux collectivités locales ».
Le Président note que de nombreuses délégations souhaitent un renforcement du chapeau. Tout comme plusieurs délégations, il propose d’utiliser l’article 25 de l’ICCPR et la CEDAW comme base de réflexion. Un certain nombre de délégations suggèrent de remplacer le verbe « reconnaître » par « garantir » et qu’en plus de reconnaître les droits politiques, les Etats parties s’assurent qu’ils peuvent être exercés. En ce qui concerne le chapeau et les divers sous‑alinéas, de nombreuses délégations souhaitent que le terme « citoyens handicapés » soit remplacé par « personnes handicapées », mais que ce terme soit précisé à l’aide de l’expression « sur un pied d’égalité avec les autres ». Ceci permettrait de préciser qu’aucun droit nouveau n’est créé pour les non citoyens mais que, lorsque les non citoyens ont des droits, les personnes handicapées non citoyennes doivent bénéficier des mêmes droits que les autres non citoyens.
Les délégués souhaitent que la première phrase de l’alinéa 18(a) soit renforcée et que l’expression « promouvoir activement » soit remplacée par « garantir ». Il faut revoir la formulation de l’alinéa 18(a)(ii), afin d’assurer la protection des droits des personnes handicapées. Toutefois, les questions concernant cet alinéa sont plus liées à la langue qu’au contenu. Toutes les délégations sont d’accord sur le fait que l’alinéa 18(a)(iii) traite de situations dans lesquelles les personnes handicapées ont besoin d’une aide physique et personnelle pour exercer leur droit de vote. Plusieurs délégations s’étant inquiétées du terme « au besoin », le Chili a suggéré l’utilisation d’une expression telle que « garantissent si besoin, à la demande de la personne handicapée… ». Les autres problèmes évoqués dans le cadre de cette disposition sont liés à la langue plus qu’au contenu.

En ce qui concerne l’alinéa (b) et le chapeau, les délégués sont favorables à la suppression de l’expression « le cas échéant ». Le maintien d’une référence aux partis politiques à l’alinéa 18(b)(i) risque de poser problème car, normalement, les partis politiques ne sont pas soumis aux instructions directes du gouvernement. Il a été suggéré d’inclure cette référence dans le chapeau.
Plusieurs délégations ont souligné la nécessité de renforcer la référence de l’alinéa 18(c) à « la participation, sur un pied d’égalité, des personnes handicapées et des organisations qui les représentent aux prises de décisions et aux mécanismes de prise de décisions ». Le Chili a suggéré de rendre cette formulation plus générale, afin qu’elle ne se focalise pas autant sur la prise de décisions concernant les questions relatives aux personnes handicapées. Le Yémen a proposé l’ajout d’une référence à la participation des personnes handicapées aux assemblées internationales.
Le Mexique est favorable à la proposition néo‑zélandaise, qui met en avant la participation des personnes handicapées, sur un pied d’égalité avec les autres. Il propose d’ajouter l’adjectif « international » à l’alinéa 18(b)(ii), afin d’assurer la représentation des personnes handicapées au niveau international, ainsi que dans diverses entités et organisations.
Le Japon préfère le texte original de la Nouvelle‑Zélande. Chaque individu a le droit inhérent de participer à la vie politique et publique mais, par le passé, les personnes handicapées ont été exclues de l’exercice de ce droit. Il faut renforcer la formulation du chapeau. Suite aux interventions des délégations et du Président, le Japon est en train de revoir sa position quant à l’utilisation des termes « citoyens » ou « personnes handicapées » et à l’ajout de l’expression « sur un pied d’égalité avec les autres », afin d’éviter de créer de nouveaux droits. La formulation relative aux partis politiques et à la société civile doit être rédigée avec soin. Au Japon, le gouvernement ne peut contraindre les ONG, les partis politiques ou la société civile à garantir la participation des personnes handicapées, tant qu’ils ne violent aucune loi ou règlementation. Il s’agit peut‑être plus d’une question de formulation que d’un problème de contenu.

Le Canada approuve le résumé du Président. Il propose plusieurs modifications destinées à élargir la portée des alinéas (b) et (c) et à renforcer l’accessibilité au processus électoral et le secret du vote (www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6canada.htm). Le Président confirme que le Canada estime qu’il faut élargir la portée de l’alinéa 18(c).

La Thaïlande approuve le résumé du Président. Elle souhaite que le chapeau soit renforcé et que l’alinéa 18(c) soit élargi à la participation des personnes handicapées et des organisations aux prises de décisions concernant les affaires publiques. L’ajout de l’expression « sur un pied d’égalité avec les autres » permettra de répondre aux inquiétudes des pays qui émettent des réserves à ce sujet. Aux alinéas (a) et (b), il faut remplacer « promouvoir activement » par le verbe « fournir », qui est plus catégorique. La Thaïlande rejoint le point de vue d’autres délégations quant aux termes superflus tels que « le cas échéant », à l’alinéa 18(b). A l’alinéa 18(a)(iii), l’expression « au besoin » fait peut‑être référence à l’individu, et non pas à l’Etat qui fournit l’aide. La Thaïlande va prendre en compte le texte remanié par la Nouvelle‑Zélande, mais elle est pour l’instant satisfaite de la structure du GT.

Le Soudan souligne l’importance des institutions qui représentent les personnes handicapées à travers le monde, car elles sont le fer de lance d’initiatives destinées à faire entendre leur voix. Ces institutions doivent remplir leur rôle en protégeant et en garantissant les droits des personnes handicapées, ainsi que leur participation à la vie politique et publique. Le Soudan est favorable à la formulation actuelle du chapeau et propose d’ajouter « garantir » à l’alinéa 18(a). La constitution soudanaise garantit les droits des personnes handicapées citoyennes ; le Soudan est donc favorable aux propositions du Yémen et de la Chine, qui visent à utiliser le terme « citoyens handicapés ». Il approuve les commentaires du Président, qui estime que les autorités doivent soutenir, maintenir et protéger le droit de vote à l’alinéa 18(a)(iii). L’alinéa 18(c) ne doit pas être général, mais refléter l’article 4 sur les obligations générales. Il faut établir un lien entre les articles 4 et 18, en particulier l’alinéa 18(c), afin d’éviter toute redondance.
Le Costa Rica approuve le résumé du Président. Il souligne que l’aide destinée à favoriser l’accessibilité doit être apportée à la demande de l’individu handicapé. On devrait, dans la mesure du possible, parvenir à garantir le secret du vote et le droit à la qualité de ce secret. Il faut utiliser une formulation qui garantisse le caractère pleinement intégrant du processus politique. Les personnes handicapées doivent être impliquées dans le processus politique pour pouvoir établir leurs critères et s’assurer qu’elles font partie du message politique en tant qu’électeurs et candidats. Toute campagne politique qui ignore les mécanismes permettant de transmettre des messages à l’ensemble des personnes handicapées prive ces personnes du droit de vote, même si une aide est fournie au moment du scrutin. Toute campagne politique qui prive les personnes handicapées des instruments qui leur permettent à leur tour de transmettre leur message politique les prive d’un droit garanti par la loi. Le Costa Rica est favorable aux propositions du Chili, du Mexique, de l’Argentine et de la Nouvelle‑Zélande, qui visent à renforcer le chapeau.

Le Sultanat d’Oman souligne que les ONG diffèrent d’un pays à l’autre, tout comme les lois sous lesquelles elles opèrent. Leur participation et leur expérience politique diffèrent donc selon les pays ; il faut tenir compte de ces différences de mode de participation. Le Sultanat d’Oman propose de modifier l’alinéa 18(b)(i), afin d’affirmer le droit de participation à la vie politique et aux partis politiques « conformément à la législation des différents pays ». Il est favorable à la proposition du Soudan, qui vise à remplacer « reconnaissent » par « garantissent » dans le chapeau. La dernière partie de alinéa 18(c) est superflue, car la participation des personnes handicapées à la vie publique est déjà garantie à tous les niveaux et ne doit pas se limiter à ces alinéas.
Le Mali suggère de chercher un compromis entre les termes « citoyens » et « personnes handicapées », étant donné la diversité et l’évolution des points de vue des différents pays.
La Norvège approuve le résumé du Président. Elle s’inquiète du fait que le texte du GT semble affaiblir des droits explicitement établis par d’autres textes juridiques majeurs. Elle est favorable à l’approche adoptée par la Nouvelle‑Zélande, qui vise à renforcer le chapeau d’après des textes juridiques existants tels que l’ICCPR et la CEDAW. La Norvège fait partie des pays qui ont étendus certains droits politiques aux non citoyens ; elle est donc favorable à l’utilisation du terme « personnes handicapées » dans la Convention. La clarification des objectifs de l’alinéa 18(a)(iii) serait basée sur les garanties établies par l’article 25(b) de l’ICCPR : « … assurant l'expression libre de la volonté des électeurs ». Ces mots résument l’objectif principal de l’alinéa 18(a)(iii) et doivent donc être inclus dans le texte de la présente Convention : « Prévoient la possibilité pour les personnes handicapées de bénéficier au besoin d’une assistance pour voter, afin d’assurer l’expression libre de la volonté des électeurs ». Il est indispensable d’affirmer explicitement le droit qu’ont les personnes handicapées d’occuper des fonctions publiques ; la Norvège est donc favorable à l’adoption de l’alinéa a(bis) de la proposition néo‑zélandaise.

Le Président indique que le texte doit encore faire référence au droit qu’ont les personnes handicapées d’occuper des fonctions publiques, comme l’ont souligné le Costa Rica, la Jamaïque et plusieurs délégations.
L’Inde met en avant les deux principaux éléments permettant de garantir la participation des personnes handicapées à la vie publique et politique : l’élimination de la discrimination et l’élimination des obstacles. Afin de faciliter la participation des personnes handicapées au processus électoral, la Cour suprême indienne a indiqué, lors des dernières élections générales, que l’ensemble des isoloirs du pays devaient être équipés de rampes d’accès pour les personnes handicapées. Il faut renforcer le chapeau, afin que les personnes handicapées bénéficient d’un niveau de droit cohérent avec les autres textes relatifs aux droits de l’homme. Le chapeau doit également inclure une référence à la non discrimination et garantir les droits politiques des personnes handicapées « sur un pied d’égalité avec les autres ». L’Inde est donc favorable à la proposition de l’UE, qui vise à reprendre certaines formulations utilisées dans l’ICCPR. Elle est d’accord avec la proposition néo‑zélandaise pour l’alinéa 18(b), qui s’inspire de la formulation de la CEDAW. Néanmoins, l’Inde s’interroge quant à la formulation de la proposition néo‑zélandaise relative aux partis politiques. Elle indique qu’il existe des organismes indépendants, tels que les commissions électorales, qui peuvent recommander des codes de conduite aux organisations politiques. De tels organismes peuvent‑ils donner des instructions visant à garantir la participation égale des personnes handicapées aux activités des partis politiques ? Ceci ne devrait pas être difficile à mettre en œuvre, pourvu que la formulation utilisée n’apparaisse pas comme une obligation imposée aux seuls Etats parties. Une possibilité serait de reprendre la formulation de la proposition d’IDC pour le chapeau de l’alinéa 2, en remplaçant « garantir » par « promouvoir ». L’alinéa 18(b) deviendrait alors : « Les Etats parties s’engagent à prendre toutes les mesures voulues pour promouvoir… ». Il faut conserver l’alinéa 18(c), qui traite de la prise de décisions grand public, tandis que l’article 4.2 se concentre sur les mécanismes permettant la mise en œuvre de la Convention.
Le Maroc propose de remplacer l’expression « promouvoir activement », utilisée à l’alinéa 18(a), par le verbe « garantir », qui est plus catégorique.
La Fédération de Russie approuve le résumé du Président. Elle est favorable au renforcement du chapeau à l’aide de l’article 25 de l’ICCPR et de l’article 7 de la CEDAW. En ce qui concerne la formulation de l’alinéa 18(a) relative au droit de voter et d’être élu, il faut ajouter « du pays » après « la vie politique et publique », comme dans la CEDAW. L’article 7(a) de la CEDAW permettrait d’inclure le droit pour les personnes handicapées de prendre part aux référendums. De nombreux Etats ont recours aux référendums, qui constituent l’une des principales tribunes d’expression de la volonté populaire. L’article 18 rassemble un certain nombre d’éléments et de droits dont la mise en œuvre ne dépend pas de la citoyenneté. La tendance est clairement à l’expansion des droits de la vie politique et publique aux personnes non citoyennes ou aux citoyens étrangers, en particulier au niveau communal. La Russie souhaite que la référence aux « citoyens handicapés » soit remplacée par « personnes handicapées » et que le rapport inclue un paragraphe supplémentaire, indiquant que l’article 18 ne vise pas à attribuer aux non citoyens des droits dont ils ne bénéficient pas déjà dans les lois des Etats concernés.
Comme l’a souligné le Costa Rica, les élections représentent plus que le simple acte de voter. La participation au processus électoral est tout aussi importante que l’accès à la procédure de vote secret. Il faut donc inclure le texte de l’article 25 de l’ICCPR à l’alinéa 18(a)(ii). A l’alinéa 18(a)(iii), il faut clarifier la notion d’assistance et remplacer « au besoin » par « bénéficier de l’assistance nécessaire ». L’aide fournie aux personnes handicapées être conforme à la loi et exécutée selon la loi, sans limiter la capacité de la personne handicapée à exprimer sa volonté. La Russie est flexible quant à la formulation utilisée pour remplacer « promouvoir activement » aux alinéas (a) et (b). Elle n’est pas opposée à l’utilisation du verbe « fournir » à l’alinéa 18(a)(iii). A l’alinéa 18(b), la référence à « l’administration publique » est plus restreinte que les « affaires politiques » évoquées dans l’ICCPR ; il faut donc la remplacer par le terme utilisé dans l’ICCPR. La Russie, tout comme d’autres délégations, estime qu’il faut supprimer « le cas échéant » à l’alinéa 18(b). Elle approuve l’alinéa a(bis) proposé par la Nouvelle‑Zélande, mais s’inquiète de la référence aux partis politiques. Tous les Etats n’ont pas des partis politiques qui peuvent être assimilés à des ONG. La Russie n’a aucune objection quant au maintien du texte de l’alinéa 18(b)(ii). La version russe doit être adaptée et faire référence, non pas au niveau « national… », mais aux niveaux « fédéral, régional et local ».
Le Président prend note des suggestions de la Russie, en particulier sa référence à l’administration publique, qui a également été évoquée par l’Argentine et par d’autres délégations en référence à ICCPR et à la Convention interaméricaine des droits de l'homme.

L’Ouganda souligne l’importance de lois électorales faisant spécifiquement référence à la participation des personnes handicapées, qui sont traditionnellement marginalisées et exclues de la vie politique et publique, et l’importance de la prise en compte de la diversité des handicaps lors de l’élaboration de ces lois. Afin de s’assurer que cette question n’est pas négligée à l’alinéa 18(a), les Etats parties doivent s’engager à inclure les besoins propres aux personnes atteintes de handicaps spécifiques dans leurs lois électorales, pour permettre à ces personnes de participer pleinement et véritablement à la vie politique. Les alinéas 18(a)(i), (ii) et (iii) sont indispensables, mais le terme « promouvoir activement » ne suffit pas. De la même manière, à l’alinéa (b), les lois relatives aux affectations et au recrutement au sein de l’administration publique doivent inclure des dispositions en vue de l’intégration des personnes handicapées. Les personnes impliquées ont souvent une attitude négative envers les personnes handicapées. Si ces obligations ne sont pas affirmées, elles risquent de ne pas les connaître ou de ne pas réaliser que l’environnement intégré souhaité n’existe pas. Bien que la référence aux partis politiques ait provoqué une certaine inquiétude, il faut noter que les pays disposent de lois relatives à l’enregistrement des partis politiques. Dans de telles circonstances, aucune raison ne s’oppose à ce que les processus d’enregistrement exigent l’intégration de populations diverses, telles que les personnes handicapées ou les femmes. L’alinéa 18(c) convient en l’état.

Le Yémen souligne qu’il faut clarifier les références au « besoin » et la manière dont il découle, le cas échéant, du handicap. Le Yémen accueille parfois des réfugiés. Or, pour garantir le droit de vote des réfugiés handicapés, il faut utiliser le terme « citoyen ». La dernière partie de l’alinéa 18(c) limite des droits accordés aux personnes handicapées à d’autres emplacements de l’article 18 ; le Yémen souhaite donc la supprimer, comme le propose le Sultanat d’Oman.

Le Qatar souligne que le droit de participation concerne non seulement les élections, mais également la vie politique en général. Il est favorable au terme « citoyens », conformément à la législation de tous les pays concernés.

Le Président explique que, quel que soit le terme utilisé (« citoyens » ou « personnes handicapées »), le texte ne vise pas à créer des droits supplémentaires. Cette disposition vise à garantir que les personnes handicapées sont traitées sur un pied d’égalité avec les personnes valides. Si le terme « personnes handicapées » est utilisé, il faut ajouter « sur un pied d’égalité avec les autres », afin d’indiquer clairement qu’aucun droit nouveau n’est créé. La Fédération de Russie a suggéré d’inclure un commentaire dans le rapport pour clarifier ce point. Une simple référence aux citoyens handicapés risque de permettre aux Etats dans lesquels les non citoyens ont des droits de discriminer les non citoyens handicapés. L’objectif de l’article 18 et des articles 8 et 14, qui ont donné lieu à des discussions similaires, est de garantir que les personnes handicapées sont traitées sur un pied d’égalité, quelles que soient les lois du pays.

La Namibie est favorable à l’ajout du verbe « garantir » afin de renforcer le chapeau. En vue de garantir l’accessibilité de l’ensemble du processus à toutes les personnes handicapées, elle approuve la proposition du Canada, qui vise à ajouter le terme « supports » à la fin de l’alinéa 18(a) et « faciles à utiliser » à l’alinéa 18(a)(i). La Namibie rejoint le point de vue de l’Ouganda, qui estime que les lois nationales doivent prévoir des dispositions appropriées en vue de l’intégration des personnes handicapées, notamment au sein de l’administration publique. Il faut supprimer le verbe « encourager » à l’alinéa 18(b). La Namibie propose d’ajouter un alinéa 18(b)(iii) : « représenter leurs Etats aux niveaux national, régional et international et à participer aux activités des organisations internationales ». Il faut remplacer la dernière partie de l’alinéa 18(c) par « participent à la formulation, à la mise en œuvre et à l’évaluation des plans et programmes de développement national et régional ».
La Colombie est favorable aux points de vue régionaux exprimés par le Chili, le Costa Rica et l’Argentine, qui visent à élargir la portée de la participation publique.

Le Sénégal propose d’ajouter « et fournissent les moyens appropriés » après « voter à bulletin secret », à l’alinéa 18(a)(ii), afin d’évoquer les ressources nécessaires pour permettre aux citoyens handicapés de voter à bulletin secret.

Interventions des ONG et des Institutions nationales des droits de l'homme (INDH)
Le Réseau mondial des utilisateurs et survivants de la psychiatrie (WNUSP), au nom d’IDC, souligne que le droit de participer à la vie politique d’un pays fait partie intégrante de la citoyenneté active, qui a jusqu’à présent été refusée aux personnes handicapées à travers des dispositions juridiques d’exclusion ou des procédures et des bureaux de vote inaccessibles. Ceci a conduit les questions liées au handicap à être reléguées au domaine ou au secteur privé. Le WNUSP demande un article explicite sur les droits politiques, qui permette aux personnes handicapées de « montrer la nature politique de l’individu ». La Jamaïque a déclaré que, si les droits politiques ne se concrétisaient pas, la Convention resterait une simple déclaration d’intention. La participation des organisations de la société civile dans les négociations relatives à la présente Convention démontre l’importance de ce droit.
La proposition de la Fédération de Russie, qui vise à ajouter une référence aux référendums à l’alinéa 18(a), est incluse dans le texte d’IDC (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/documents/ahc6idcda18.doc). Comme l’ont indiqué un certain nombre de délégations, il faut renforcer le chapeau et garantir ou assurer les droits politiques. « Promouvoir un environnement » est une expression trop peu contraignante. Il faut garantir l’accessibilité et formuler l’alinéa 18(b) de la manière suivante : « les procédures et les bureaux de vote soient adaptés, accessibles aux personnes handicapées et simples ». Le secret du vote est une norme absolue. Tant que le gouvernement et ses représentants garantissent le secret du vote, les demandes concernant le vote secret des personnes handicapées sont satisfaites. C’est pourquoi les personnes handicapées qui ont besoin d’aide doivent recevoir l’aide de leur choix. IDC préfère la formulation du Kenya à celle du texte d’IDC en ce qui concerne le droit de vote à bulletin secret. La participation des personnes handicapées à l’administration et aux affaires publiques ne passe pas forcément par les processus électoraux ; elle dépend également des personnes handicapées et de leurs organisations.
IDC est favorable à une double approche de la question hommes/femmes. Un article isolé permettrait d’accorder une attention particulière à cette question et de mettre l’accent sur l’exclusion et sur le silence des femmes handicapées. Il faut également intégrer la perspective hommes/femmes à chaque article de la Convention, afin d’éviter la réapparition de l’exclusion des femmes handicapées. Il faut également stipuler, à l’alinéa 18(b) : « Les Etats parties s’engagent à prendre toutes les mesures voulues pour garantir la participation pleine et véritable des personnes handicapées à la conduite de l’administration et des affaires publiques, selon le principe de l’égalité hommes/femmes ». La délégation indienne est favorable à cette formulation si le verbe « garantir » est supprimé, puisqu’il est inclus dans « les mesures voulues ». IDC examinera cette question plus en détail.
Il faut ajouter une disposition permettant aux personnes handicapées d’occuper et d’exécuter des fonctions publiques à tous les niveaux du gouvernement. La référence de l’article 18 aux partis politiques doit montrer qu’ils se distinguent de la société civile. On ne peut pas considérer les partis politiques et la société civile de la même manière. Les mécanismes de règlementation des différents Etats ont un niveau d’impact différent sur les partis politiques. D’une certaine manière, ils se rapprochent plus des agences d’Etat que de la société civile.
La Convention a rassemblé les personnes handicapées et a permis à leurs organisations de donner un sentiment de communauté. IDC demande l’adoption de mesures permettant d’établir les associations de personnes handicapées et de leur accorder un statut représentatif aux niveaux international, national, fédéral et local. La 18ème Règle pour l’égalisation des chances des personnes handicapées souligne l’importance des organisations de personnes handicapées comme organismes consultatifs, représentatifs et de suivi. Il faut maintenir l’alinéa 18(c). Les personnes handicapées ont des opinions, des compétences et une expérience à partager. Chaque politique majeure comporte une dimension liée au handicap, qu’il est important d’inclure au moment de l’élaboration de la règle plutôt qu’à la fin. Il faut que les personnes handicapées soient entendues, au même titre que les autres personnes, sur chaque politique, plan ou programme gouvernemental, et non pas uniquement sur les questions liées au handicap. De plus, l’opinion des personnes handicapées doit prévaloir pour les questions liées au handicap. Le handicap est une expérience complexe, à laquelle les personnes handicapées sont le mieux à même de contribuer.
Le Président indique que la plupart des délégués ne souhaitent plus déplacer l’alinéa 18(c) vers l’article 4. Les délégués sont favorables au maintien de l’alinéa 18(c) à cet article. Certaines délégations ont proposé de supprimer la dernière partie de l’alinéa 18(c). Une formulation alternative a également été proposée.
L'Organisation mondiale des personnes handicapées (OMPH), qui est membre d’IDC, met en avant l’accessibilité des procédures de vote et la nécessité de garantir l’accès des personnes handicapées au droit de vote, sans aucune discrimination et dans le respect du secret. Néanmoins, l’accès aux urnes n’a de sens que si l’ensemble du processus politique devient accessible. L’accès à l’information, aux discussions publiques et aux autres aspects de la vie politique sont des conditions préalables indispensables au choix éclairé des personnes handicapées, en tant qu’électeurs et agents du service public. C’est pourquoi l’OMPH approuve les propositions des délégations qui visent à faire référence aux « processus politiques » à l’alinéa 18(a). Les personnes handicapées doivent être en mesure de se représenter elles‑mêmes, de représenter leurs organisations et leurs gouvernements à tous les niveaux, notamment au niveau international et dans les activités des organisations intergouvernementales. L’OMPH accueille favorablement les propositions visant à inclure le concept de représentation par les personnes handicapées dans le projet de texte. Les articles 7 et 8 de la CEDAW reconnaissent à cet égard la valeur de la contribution des femmes, qui entraîne une évolution positive des de la dynamique des relations internationales. La participation accrue des personnes handicapées à toutes les assemblées permettra à terme une transformation comparable.
PWD Australie propose d’élargir la portée de l’alinéa 18(a) à « l’information et la documentation », afin de garantir l’accès des personnes handicapées à toutes les dimensions du processus électoral. PWD Australie, tout comme l’Ouganda, estime que les lois électorales des Etats doivent imposer spécifiquement la participation pleine et véritable des personnes handicapées à tous les aspects du processus électoral. Aux alinéas 18(a) et (b), il faut remplacer le terme « promouvoir activement » par « garantir », afin de reconnaître la participation civique et le droit de vote comme des droits civils et politiques pouvant être mis en œuvre immédiatement. Dans le chapeau de l’alinéa 18(b), il faut supprimer « le cas échéant », car cette expression risque de conduire à une faible interprétation de l’article. A l’alinéa 18(b)(i), il faut ajouter une disposition indiquant que les personnes handicapées peuvent occuper et exécuter des fonctions publiques. Il faut renforcer l’alinéa 18(b)(ii) selon 3 principes essentiels, mis en évidence dans le projet de texte de Bangkok : [1] Les personnes handicapées ont le droit de former et de rejoindre des organisations indépendantes. L’indépendance des associations de personnes handicapées est une dimension‑clef, qui n’est pas prise en compte dans l’actuel texte du GT et qui est indispensable à l’intégrité de la participation civique. [2] Les Etats doivent reconnaître et soutenir financièrement de telles associations car, sans cela, les associations de personnes handicapées ne peuvent pas remplir leur rôle dans la société civile. [3] Il faut renforcer le niveau de participation des associations de personnes handicapées, afin de reconnaître qu’elles jouent un rôle essentiel au niveau international, comme le montre la présente Convention. Les associations de personnes handicapées auront une importance croissante dans les affaires internationales, dans le suivi, le contrôle et d’autres mesures d’observation, en attendant que les organismes intergouvernementaux et autres entités multinationales s’adaptent aux exigences de la Convention. Il faut renforcer l’alinéa 18(c) afin de demander aux Etats de reconnaître le caractère indispensable de la participation des personnes handicapées aux mécanismes de prise de décisions qui ont une influence sur leur vie. Les personnes handicapées souhaitent plus qu’une situation d’égalité avec les autres dans ces domaines.
L'Organisation arabe pour les personnes handicapées (AODP) souhaite que les obligations suivantes soient clairement énoncées : [1] reconnaître la participation politique comme un droit pour les personnes handicapées, car il s’agit de citoyens qui ont les mêmes droits et obligations que les autres ; [2] s’assurer que ce droit est protégé en supprimant les termes tels que « encourager » ; [3] s’assurer que les personnes handicapées qui disposent d’une expérience dans un domaine quelconque puissent représenter leur pays dans diverses assemblées aux niveaux local, régional ou international ; [4] s’assurer que différentes entités fournissent des structures permettant aux personnes handicapées d’exercer l’ensemble de leurs droits.

L'Organisation mondiale des personnes handicapées (OMPH) en Amérique latine indique que la législation des Etats parties doit garantir la participation politique des personnes handicapées, notamment l’exercice de fonctions lors des élections et dans les partis politiques. L’acquisition de la citoyenneté est indispensable pour permettre aux personnes handicapées de participer d’une manière reconnue par tous les Etats parties. Les personnes handicapées doivent pouvoir accéder à la citoyenneté et à la documentation adéquate qui leur font défaut. La participation politique des enfants est également restreinte en raison de leur âge. Il faut ouvrir le vote et le rendre accessible aux personnes handicapées aux niveaux local, régional et national. Les personnes handicapées doivent également être impliquées dans l’administration publique et représentées à tous les niveaux du gouvernement. Si les personnes handicapées sont exclues, c’est que la démocratie n’a pas totalement évolué.
Les Institutions nationales des droits de l'homme (INDH) approuvent le résumé du Président, qui vise à garantir une parité entre la présente Convention et les conventions existantes. Les INDH sont également favorables aux modifications proposées par la Nouvelle‑Zélande pour l’article 18 et suggèrent d’apporter une modification supplémentaire au texte de l’alinéa (b)(ii), qui est le même dans les textes du GT et de la Nouvelle‑Zélande. Pour compléter la proposition soumise par la Serbie Monténégro lors du 3ème CAH, il faut ajouter l’adjectif « international » à la liste des niveaux auxquels les personnes handicapées et leurs organisations peuvent participer.
Le 5ème paragraphe du 23ème commentaire général de la CEDAW élargit le concept de vie politique et publique à tous les niveaux de vie publique, notamment le niveau international, et s’intéresse à la question de savoir si la participation des personnes handicapées aux partis politiques peut être règlementée par l’Etat.

Le Président admet que ce commentaire général contient des éléments intéressants. Chacun s’accorde à dire qu’il faut renforcer l’article 18 et d’autres ajouts utiles ont été proposés.
Le Yémen, tout comme le Qatar, estime qu’on peut résoudre le problème linguistique soulevé par l’utilisation du terme « citoyens » au lieu de « personnes handicapées » en ajoutant « dans le cadre des lois en vigueur dans les différents Etats parties ».
Le Président rappelle la nécessité d’inclure ce concept à l’article 18, étant donné les inquiétudes exprimées par un certain nombre de délégations.

La session est ajournée.
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